
A u moment de la révolution de
juillet (1830), une certaine

« Mme G. M.*** de Rochmondet »
publie ses Études sur la traduction
de l’anglais1, une anthologie de
vingt textes traduits et commentés,
précédée d’une introduction sur la
nouvelle manière de traduire et sur
l’histoire de la langue anglaise. Bien
de son époque, le travail est de
nature révolutionnaire, tant par son
contenu que par sa pensée sur la
traduction. On ignore tout de celle
qui publie à compte d’auteur et se
présente comme une femme qui
aurait enseigné l’anglais et la tra-
duction. Les textes et la préface tra-
cent le portrait d’une protestante
(orléaniste ? immigrée revenue en
France?) que ses goûts portent vers
la littérature morale et allégorique,
peut-être affiliée au pays de Calvin2.
Pseudonyme ? Peu probable – les
nombreux manuels d’anglais de
l’époque sont clairement attribués à
leurs auteurs. Les analyses laissent
deviner une érudition supérieure et
sa connaissance d’ouvrages portant
sur la traduction (Delille, Condillac,
Batteux, La Harpe…) démontre une
réflexion approfondie sur le rôle de
la traduction littéraire.

Une pédagogie
ambiguë

La langue choisie et le corpus font
des Études un travail d’exception.
Plutôt que d’analyser des modèles
gréco-latins, les Études proposent
vingt textes du XVIIIe siècle, tirés de
grands prosateurs du siècle : Sterne,
Goldsmith, Swift, Fielding, Chester-
field… S’il y a une unité linguistique et
formelle dans ces Études, on peut
s’interroger sur leur unité théma-

tique. Dans son introduction, l’au-
teure, qui affirme que l’élégance du
style se retrouve surtout chez les
« écrivains sacrés », semble glisser
une prise de position religieuse. Sous
couvert de pédagogie, les Études of-
friraient donc une anthologie de
textes protestants, à connotationmo-
raliste, même si Fielding et Swift ne
sont pas desmodèles de la prosemo-
rale et que la machiavélique lettre de
Lord Chesterfield est quant à elle un
parfait exemple de cynisme.

Entre belles infidèles et
traduction romantique

Les Études paraissent à un mo-
ment où la poétique traductionnelle
française se modifie, alors que les
belles infidèles de l’Ancien Régime
tombent en disgrâce. La poétique tra-
ductionnelle romantique, qui est en
partie celle de notre auteure, est am-
biguë : on dénonce les paraphrases
ainsi que les belles infidèles, on re-
jette la version trop littérale, pour du
même coup valoriser l’imitation ou
l’union entre le traducteur et « son »
auteur. La traduction deParadise Lost
par Chateaubriand (1836) constitue
probablement l’exemple le plus
illustre de la nouvelle manière de tra-
duire. Ce souci d’exactitude associé à
la fusion romantique avec l’auteur tra-
duit est un apport du XIXe siècle qui se
manifeste chez Rochmondet.

Peu importe que Rochmondet ait
disparu de l’Histoire, les Études tra-
cent le portrait d’une traductologue
avant la lettre. Bien plus qu’unmanuel
de traduction, les Études font songer
à une thèse ou dumoins à un ouvrage
longuement mûri. Leur intérêt est à la
fois historique, linguistique et théma-
tique, mais Rochmondet s’impose

aussi sur le plan théorique en procé-
dant à l’analyse raisonnée de ses
choix de traduction, appuyée non
seulement sur l’exégèse du texte et
l’explicitation du fonctionnement de
l’anglais, mais aussi sur la compré-
hension des règles imposées par la
culture d’arrivée.

Si l’ouvrage témoigne de l’évolu-
tion romantique de la traduction, il

prend aussi des allures demanifeste
pour une pratique professionnelle :
« La traduction est trop négligée en
général, ou faite trop légèrement »,
avec un souci pédagogique : « elle
est non seulement nécessaire pour
avoir une idée précise de l’esprit et
des termes de la langue qu’on étu-
die, c’est encore le meilleur moyen
de s’habituer à écrire correctement,
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G. M. de Rochmondet :
Madame X de la traduction
Fuyante sous le regard de l’historien, Mme G. M. de Rochmondet se révèle pertinente
par ses analyses traductologiques mais ne laisse sa marque dans l’histoire de la traduction
que pour s’évanouir.
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c’est-à-dire à se rendre compte du
sens précis des mots, et de leur
juste emploi dans le discours ».

Rochmondet tente de concilier la
traduction littérale et les exigences
d’exactitude, qu’elle oppose aux imi-
tations. L’auteure dispose chaque
traduction en regard du texte anglais
puis présente les difficultés du pas-
sage et, surtout, justifie ses choix.
Elle propose alors la traduction litté-
rale (à éviter) pour ensuite justifier
son choix en ayant recours à « l’idéo-
logie » française, à la manière
d’écrire. Les commentaires rappellent
à la fois les protocoles de verbalisa-
tion et l’enseignement de la traduc-
tion. Son projet de traduction exacte
et commentée est clair ; les nom-
breuses explications et les versions
littérales permettent au lecteur de
comprendre les modifications appor-
tées. Dans l’ensemble, Rochmondet
est d’une exactitude inédite en 1830.

Un nouveau souci
scientifique

Les Études se caractérisent aussi
par un souci scientifique réservé
jusque-là à la traduction des auteurs
grecs ou latins. L’introduction ex-
plique l’évolution de la langue an-
glaise et fait appel aux travaux de
nombreux historiens et linguistes.
L’abondance de références montre
que la pratique de la traduction
change, l’auteure s’appuyant sur
des sources britanniques pour justi-
fier son interprétation.

La nature même du travail de
Rochmondet rend impossible de
classer ses Études. Presque tous les
textes ont fait l’objet d’une traduc-
tion antérieure mais, au lieu de les
critiquer, la pédagogue suggère une

manière de surmonter un problème.
Voilà aussi un aspect original de son
travail. Alors que les critiques du
XVIIIe siècle attaquaient les traduc-
teurs au nom du bon goût et de la
langue, Rochmondet propose une
traduction. Du point de vue pédago-
gique, l’effort est plus convaincant
que la méthode prônée dans lesma-
nuels d’anglais de l’époque, qui se
contentent d’une traduction interli-
néaire parfois accentuée. Les Études
transmettent ainsi, comme un ma-
nuel de stylistique différentielle, un
peu du génie de chaque langue.

Les traducteurs « profession-
nels » du XIXe siècle s’effaceront de
plus en plus au profit de l’auteur et
du préfacier critique. À une époque
où une pratique plus éthique et par-
fois plus professionnelle remplace
peu à peu celle des littérateurs,
Rochmondet nous montre cette
évolution : dans les Études, la voix
de la traductrice est omniprésente,
mais anonyme.

1. Études sur la t raduct ion de l ’an-
g la i s , o r Lessons on the French
t rans la t ion , par Mme G. M.*** de
Rochmondet , Par is , « L’Auteur, rue
Jouber t , no 7, A. et W. Gal ignani , rue
Viv ienne, no 18, Baudry, L ibra i re ,
rue du Coq Saint -Honoré ». Le l i -
b ra i re Ga l i gnan i se spéc ia l i sa i t
dans les l i t t é ra tu res é t rangè res .
Dans la seule réédi t ion (en 1837) ,
on p réc i se que l ’ouv rage a é té
« adopté pour l ’enseignement uni -
vers i ta i re par décis ion du consei l
royal de l ’ instruct ion publ ique ». En
1857, Ju les Bué, professeur à Ox-
ford, publ ie ses Exerc ises on Trans-
lat ion f rom Engl ish into French, qui
reproduisent intégralement les com-
mentaires de Rochmondet sur la tra-
duct ion en général et inc luent plu-
s ieurs de ses tex tes , sans nu l le
ment ion de son nom.

2. I l a ex isté un régiment de Rochmon-
det ou Rochemondet en Suisse. Ce
nom est aussi attr ibué à une famil le
de la Côte vaudoise.

I ssue d’une famille très québécoise,
née à Montréal, Andrée Francoeur

s’est distinguée comme interprète de
conférence, membre de l’Association
internationale des interprètes de confé-
rence (AIIC). Elle a été la première inter-
prète free-lance (pigiste) au Canada. Sa
carrière l’a amenée à sillonner tout le
pays et à faire de nombreux voyages en
Europe et en Extrême-Orient.

Elle a aussi été la première à interpréter en direct, à Radio-Canada,
le compte-rendu du lancement de fusées avec astronautes au Cap Ca-
naveral de l’époque, Cape Kennedy aujourd’hui. Avec sa grande
beauté, sa vive intelligence, sa volonté de fer et son caractère atta-
chant, cette jeune Montréalaise (forcément assise sur deux langues,
le français et l’anglais) était faite pour s’intégrer à une nouvelle pro-
fession naissante : celle de l’interprétation de conférence qui desser-
vait la kyrielle grandissante de réunions bilingues et internationales.
Après des études au Collège Marie de France à Montréal, et une très
brève carrière de mannequin, Andrée s’était dirigée vers l’École
d’interprètes de Genève et y réussissait son diplôme en un an.

De retour chez elle dans les années 1950, Andrée poursuivait ses
études à l’Université de Montréal. Sous l’aile du professeur Jean-
Paul Vinay, elle complétait sa thèse de maîtrise (summa cum laude)
sur le vocabulaire anglais-français des instruments de musique
(illustrée de ses propres dessins). En même temps, elle faisait ses
premiers pas dans les nouvelles cabines de simultanée qui se ré-
pandaient au pays et se taillait une réputation dans le monde syn-
dical (sections locales et congrès nationaux de la FTQ— Fédération
des travailleurs du Québec — et CTC — Congrès du travail du
Canada) ainsi que parmi le nombre croissant de congrès scienti-
fiques et médicaux, nationaux et internationaux. Elle était aussi
régulièrement engagée par des services permanents d’interpré-
tation, dont celui du gouvernement du Canada.

Andrée était une excellente femme d’affaires ; elle a été la pre-
mière au Canada à organiser des équipes d’interprètes et à négo-
cier avec les clients qui avaient besoin de services d’interprétation
de conférence. Les années 1960, 1970 et 1980 étaient une époque
passionnante dans unmonde en ébullition— avant que n’apparais-
sent les préoccupations environnementales que nous connaissons
aujourd’hui. Les salles d’hôtel d’alors devenaient trop petites pour
accueillir 2000, 3000 congressistes, c’était bientôt la naissance des
Palais de congrès. Parallèlement, dans le cadre de notre association
professionnelle, l’AIIC, nous établissions nos normes et élaborions
des conditions de travail honorables : horaires, équipes, cabines,
frais de voyage... nous nous préoccupions de définir la qualité pro-
fessionnelle de nos prestations — toujours difficile à atteindre
comme nous continuons à le voir.

Tout en restant célibataire, Andrée Francoeur a eu une belle vie,
« ... longue, intéressante, riche en rencontres intellectuelles et hu-
maines, vécue dans l’ensemble sans trop d’angoisses, entourée de
l’affection de sa famille de sang et de sa famille professionnelle » ,
de dire une collègue, Simone Trenner.

Thérèse Romer, interprète
de conférence et collègue

Andrée Francoeur,
interprète de conférence, 1930-2008


